


Pouvoirs : 
M. Lionel BOUCHER donne pouvoir à M. Denis BARRIOL,  
M. Henri BOUTHEON donne pouvoir à M. Jean-François BARNIER,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Anne-Françoise VIALLON,  
M. Marc CHASSAUBENE donne pouvoir à Mme Christiane JODAR,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Anne DE BEAUMONT donne pouvoir à M. Olivier LONGEON,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
M. Pierre FAYOL NOIRETERRE donne pouvoir à M. André FRIEDENBERG,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Claude LIOGIER, 
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à Mme Catherine ZADRA,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à M. Alain SCHNEIDER,  
Mme Siham LABICH donne pouvoir à M. Robert KARULAK,  
Mme Brigitte MASSON donne pouvoir à Mme Caroline MONTAGNIER,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON, 
M. Gilles PERACHE donne pouvoir à M. Michel MAISONNETTE,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
M. Jean-Louis ROUSSET donne pouvoir à M. Jean-Claude CHARVIN,  
Mme Marie-Hélène THOMAS donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON 
 
Membres titulaires absents excusés : 
Mme Nicole AUBOURDY, M. Paul CELLE, M. Gabriel DE PEYRECAVE,  
M. Gilles ESTABLE, Mme Annick FAY, Mme Sylvie FAYOLLE, M. Jean-Claude FLACHAT, 
Mme Raphaëlle JEANSON, M. Bernard LAGET, M. Yves LECOCQ, M. Julien LUYA,  
Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU, Mme Djida OUCHAOUA,  
M. Florent PIGEON, M. Jean-Marc SARDAT, M. Lionel SAUGUES, M. Gérard TARDY,  
M. Gilles THIZY, M. Daniel TORGUES, M. Alain VERCHERAND   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION 
 
 



 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 23 MAI 2019 
 

APPROBATION DES CONVENTIONS DE FOURNITURES D’EAU BRUTE AVEC 
LA COMMUNE DE JONZIEUX ET LA CARRIERE DE SAINT-JUST-MALMONT 
 
 
 

Jusqu’en 2005, la Ville de Jonzieux et la carrière de Saint-Just-Malmont disposaient d’un 
branchement et d’une alimentation sur la conduite d’eau brute reliant le barrage des Plats au 
barrage de l’Echapre. 
 
Ces alimentations étaient assurées dans le cadre d’un prix de fourniture d’eau brute délibéré 
annuellement par la commune de Firminy alors compétente. 
 
La mise en sécurité du barrage des Plats jusqu’à sa réhabilitation en 2013-2015 a 
interrompu ces fournitures d’eau. La remise en service du barrage permet la reprise de ces 
livraisons dont il convient de définir les modalités techniques et financières objets des 
présentes conventions. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve les conventions de fournitures d’eau potable ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
les conventions ; 

 

- les recettes  seront imputées au budget annexe eau potable au chapitre 70 
article 70118 « autres ventes d’eau ». 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 

 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


